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Chacun doit y participer, chacun peut y
apporter sa contribution. La radio, la
télévision et les journaux vous indiqueront

ces jours prochains les moyens
d'économiser de l'énergie. Chacun peut

les apprendre. Et je vous saurais gré de
les mettre en pratique. Et n'oubliez pas
que le moment le plus propice, c'est
toujours maintenant.

Evolution de la structure des dépenses publiques

Structure des de'penses publiques

Répartition des dépenses de la Confédération,
des cantons et des communes

19BD 1975

Enseignement,
recherche

18,4% 20 9%

Prévoyance
sociale 12,0%

13,3%

Transports, énergie 11,5%
12,6%

Santé 8,1%

Service financier 8,2% \ 10,1% :

Défense nationale 15,5% \ jl'8,3%1
8.2%

Administration 7,8% :;S 6,8% S

Agriculture* 7,9% £»5,3% ig

Divers 10,6% 14,5% ;

* y compris sylviculture, chasse, pêche,

SDES corrections de cours d'eau

SDES. L'étude des dépenses publiques
totales (Confédération, cantons, communes)

en fonction de leur affectation permet

de juger de l'activité de l'Etat sous
l'angle des diverses tâches qui lui sont
confiées. L'évolution de la répartition de

ces dépenses de 1960 à 1975 — les chiffres

de l'année dernière n'existent que
pour la Confédération et les cantons —
met en évidence certains renversements
de priorités. L'importance relative de
quelques groupes de dépenses s'est
sensiblement accrue. Les postes en
augmentation sont essentiellement
l'enseignement et la recherche (de 18,4 à
20,9%), l'environnement (de 0,7 à 4,7%),
la santé (de 8,1 à 10,1 %), la prévoyance
sociale (de 12 à 13,3%) et les transports
et l'énergie (de 11,5 à 12,6% avec une
pointe de 17,9% en 1965 au moment de
l'effort de financement maximal de la
construction des autoroutes), la culture,
les loisirs et le sport (de 1,7 à 2,7%),
l'aménagement du territoire (de 0 à

0,3%). Les postes en baisse sont la
défense nationale et civile (de 15,5 à
8,2%), l'agriculture et la sylviculture (de
7,9 à 5,3%), la justice et la police (de
6.7 à 5,2%), et l'administration (de 7,8 à

6.8 %). Les dépenses affectées au
tourisme, à l'industrie, à l'artisanat et au
commerce ainsi qu'aux relations avec
l'étranger sont stationnaires (0,3 % et
1,3 % respectivement) ; il en est de même
des dépenses du service financier (intérêts

surtout) qui s'établissent à 8,3%
après avoir subi un net recul en 1965

(5,5 %).

ORGANES DE L'ADIJ
Direction
Président : Frédéric Savoye, 2610 Saint-lmier

<25 039 41 31 08
Secrétaire François Lâchât, 2900 Porrentruy
général : 0 032 93 41 51 / 93 41 53
Membres : Rémy Berdat, 2740 Moutier, 0 032 93 12 45

Jean Jobé, 2900 Porrentruy, (25 066 66 10 29
Marcel Houlmann, 2520 La Neuveville
(25 038 51 31 21

Administration de l'ADIJ
et rédaction des « Intérêts du Jura »

Rue du Château 2, case postale 344
2740 Moutier 1 0 032 93 41 51 / 93 41 53

Rédacteurs responsables :

François Lâchât, Frédéric Savoye
Abonnement annuel : Fr. 25,—
Le numéro Fr. 2.50
Caisse CCP 25 - 2086

352


	[Impressum]

